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Et il a ordonné que ce Décret soit promulgué et oonaigné 
dans les actes de la Sacrée Congrégation des Rites le XIV des 
Calendes d’Août de l’année 1911.

t Fr Sebastian us, card. Martin élu,

S. C. R. Pracfectus.
L. t S.

f Petrus La Fontaine, ep. Charystien,

Secretariats.

DEUX FUTURES BIENHEUREUSES

|OUS publions aujourd'hui le décret, qui a été lu au 
nom et en présence du Paipe, au palais du 
Vatican, le 19 juillet dernier, par lequel Sa 

Sainteté déclare que la Vénérable Marie de l’Incar
nation, notre Thérèse du Canada, comme avait dit 
Bossuet, a pratiqué à un degré héroïque les vertus 
théologales, la foi, l’espérance et la charité, et les vertus car
dinales, la prudence, la justice, la tempérance et la force. Nos 
lecteurs voudront lire avec soin ce document nouveau qui pro
projette quelque chose de la lumière des saints sur les origines 
de notre histoire.

En même temps que Marie de l’Incarnation, une autre ser
vante de Dieu était de la même façon honorée par l'Eglise à 
cette date du 19 juillet, où tombe, comme chacun sait, la fête 
de saint Vincent de Paul : la vénérable Louise de Meri'llac, 
mieux connue dans les annales de la charité sous le nom de 
Mlle Legras. Elle fut l’une des plus actives collaboratrices de 
Vincent de Paul et fonda avec lui les Filles de la Charité, ces

célébras i 

l>our Je ru 
Be Koiiv 

neda à un 
chez nous <
"es sont su 
tantes de n 

L’oeu vre 
quelque éch< 
grand évêqm 
'’elles et le» t 

-Montréal d’n 
fl11» les adinii 
dazis 1 ouest, 
Jtan.s un voyaj 
le point d'abc 
tilles spirituel 
'vnir. Mais M, 
retour, avec ] 
la Providence, 
à nous.

Or, il s’est tre 
dernier, c’est M 
prononcer devai 
membra* des Ce 
*”* doute des <

| Pdles de la Cha 
Voici w discours

| Tr6« Saint, Père,

^-ait-il féméri 
| ,|ans _


